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Opportunités de partenariats

Keynote présentation 3500$  
(2 disponibles)

•	Jusqu’à 5 minutes de temps sur l’estrade au début 
de la présentation pour présenter le conférencier et 
mettre en valeur le commanditaire

•	1 inscription complète à la conférence (inclut les 
présentations et sessions éducatives et les repas 
pendant la journée)

•	Les billets pour l’événement du soir peuvent être 
achetés séparément

•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Soirée 5@7, souper et spectacle 
d’humour 12 000$ (1 disponible)
Associez votre marque à un moment fort de 
réseautage, de gastronomie et de divertissement,  
où les participants sont détendus et réceptifs. 

•	Possibilité de brèves remarques d’accueil (5 minutes) 
à l’événement du soir

•	1 inscription complète à la conférence (inclut les 
présentations et sessions éducatives et les repas 
pendant la journée)

•	Possibilité d’offrir un cadeau à chaque délégué
•	8 billets pour l’événement du soir
•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Leader d’influence (Station podcast)  
10 000$ (2 disponibles – 1 par jour)

•	Podcast sur les lieux de la conférence
•	Une journée d’enregistrement sur place avec des 

experts en podcast
•	Reconnaissance (logo du commanditaire : 

événement et numérique)
•	Chaque conversation commencera par une 

reconnaissance du commanditaire
•	Le logo du commanditaire apparaît en filigrane dans 

chaque entrevue, ainsi que le logo de ITSec
•	Plusieurs vidéos seront produites et diffusées via les 

chaînes de médias sociaux de ITSec, Entreprises des 
organisateurs, gens interviewers pendant et après la 
conférence, incluant :
•	Une vidéo de teasing menant à la conférence 

(mettant en vedette le logo du commanditaire 
et un message de votre personne de choix)

•	Un minimum de 15 entrevues (par jour) avec 
des conférenciers, des experts de l’industrie ; 
le contenu sera disponible, publié, étiqueté sur 
les médias sociaux et partagé par courriel avec 
l’invité interviewé, élargissant ainsi la portée et 
renforçant la marque du commanditaire

•	Des vidéos de type « walkabout » du plancher 
de l’exposition et de l’événement seront 
tournées et publiées le jour même

•	Une heure de suivi/formation sur l’utilisation du 
contenu par le producteur du podcast

•	Prise de contrôle de la marque de l’espace podcast 
pendant la journée/fonction de commandite

VOTRE IDÉE ICI – $ À DÉTERMINER
Vous avez une idée de commandite qui ne figure pas dans notre offre? 

Communiquez avec nous pour en discuter. 
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Déjeuners 3 000$ (1 disponible)
•	Mention de commandite et logo sur signalisation de 

table dans la zone du déjeuner
•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Lunch  4000$ (2 disponibles)
•	Mention de commandite et logo sur signalisation de 

table dans la zone du lunch
•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Pauses café 1500$ (4 disponible)
•	Mention de commandite et logo sur signalisation de 

table dans la zone de la pause café
•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Lanières 5000$ (1 disponible)
•	Le nom/logo de votre organisation autour du 

cou de chaque délégué pour toute la durée de la 
conférence !

•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Bouteilles réutilisables 8500$  
(1 disponible)

•	Un exemplaire remis à chaque délégué, durée de vie 
plus longue que les sessions de la conférence !

•	Affichage proéminent du logo sur la bouteille
•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Sac délégué 4500$ (1 disponible)
•	Un exemplaire remis à chaque délégué, durée de vie 

plus longue que les sessions de la conférence !
•	Affichage proéminent du logo sur la bouteille
•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Chargeur portable 8500$ (1 disponible)
•	Un exemplaire remis à chaque délégué, durée de vie 

plus longue que les sessions de la conférence !
•	Affichage proéminent du logo sur la bouteille
•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence

Parapluie (compact) 5000$ (1 disponible)
•	Un exemplaire remis à chaque délégué lors de leur 

enregistrement
•	Logo sur le parapluie
•	Logo et lien sur le site web de la conférence
•	Logo dans la boucle principale de commandites
•	Logo et profil d’entreprise dans l’application mobile 

de la conférence
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ITSec – Les participants

VOTRE IDÉE ICI – $ À DÉTERMINER
Vous avez une idée de commandite qui ne figure pas dans notre offre? 

Communiquez avec nous pour en discuter. 
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Partenaires 2025



(c) Limitation of Liability. To the maximum extent permitted by applicable law, in no event shall the aggregate liability of 
AASTIQ arising out of or related to these Terms or to the Sponsor’s participation (or non-participation) at the Event exceed 
the total Sponsorship fees paid by Sponsor for the Event. Without limiting the foregoing, AASTIQ shall not be liable for any 
loss, theft, or damage to the Sponsor’s equipment that could occur during or at the Event site. 
  
(d) Exclusion of Indirect Damages. Neither party shall be liable to the other party for any indirect, consequential, 
incidental, punitive, or exemplary damages, as well as for any loss in revenue, expected profit, opportunity, or business, no 
matter the cause or the legal basis of the claim.  
  

8.   Sponsorship Termination 
(a) Termination by AASTIQ. AASTIQ may terminate the Sponsorship or these Terms in the event of the Sponsor’s failure 

to comply with its obligations herein, in which case the Sponsor will be notified and given a grace period of ten (10) days to 
resolve the issue (or any shorter period needed to solve such issue before the Event). Notwithstanding the foregoing, AASTIQ 
may terminate the Sponsorship immediately and without notice if the Sponsor fails to comply with any of its obligations 
under paragraphs 1(b), 1(c), 5(b), and 6(a). In the event of termination under this paragraph, the Sponsor shall not be entitled 
to any refund of its Sponsorship fees, and AASTIQ reserves the right to exercise any remedies available against the Sponsor.  
  
(b) Termination by the Sponsor. The Sponsor may terminate its Sponsorship or participation in the Event for any reason 
by providing written notice to AASTIQ to that effect. However, considering the constraints such termination may cause for 
AASTIQ, the Sponsor shall only be eligible for a refund of its Sponsorship fees under the following conditions:  
  
i) Termination notified to AASTIQ more than 120 days before the Event: full refund of the Sponsor ship fees payable by 
the Sponsor (if already paid); 
 
ii) Termination notified to AASTIQ between 120 days and 90 days before the Event: a refund of 50% of the Sponsorship 
fees payable by the Sponsor, unless the termination results from AASTIQ’ failure to comply with its obligations herein (with a 

10-day notice providing AASTIQ an opportunity to rectify its default), in which case the Sponsor shall be entitled to a full 
refund of its Sponsorship fees; 
 
iii) Termination notified to AASTIQ less than 90 days before the Event: the Sponsor shall not be entitled to any refund of 
its Sponsorship fees unless the termination results from AASTIQ’ failure to comply with its obligations herein (with a 10-day 
notice providing AASTIQ an opportunity to rectify its default), in which case the Sponsor shall be entitled to a full refund of its 
Sponsorship fees.  
For clarification purposes, the Sponsor’s failure to attend the Event shall be deemed a termination made under this 
paragraph, and the Sponsor shall not be entitled to any refund of its Sponsorship fees. 
  
9.   Miscellaneous provisions 
(a) These Terms shall be governed by and construed in accordance with the laws of the Province of Quebec, Canada, and the 

parties agree to submit any legal claims arising from these Terms to the relevant courts having jurisdiction in the district of 
Montréal, province of Quebec, to the exclusion of any other court.  

  
(b) Neither party shall be liable for the non-performance of an obligation under these Terms to the extent that such non-

performance is caused by a force majeure event or any other cause beyond its reasonable control. 
  
(c) Nothing in these Terms is intended to constitute a partnership, a joint venture, a mandate, or an agency relationship 

between the parties.  
  
(d) The Sponsor may not assign its rights and obligations herein without the prior written consent of AASTIQ. 
  
(e) These Terms may only be modified or amended through a written instrument signed by both parties. 




